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1. En application des dispositions de l’article 4, paragraphe 1, point a), du rŁglement (CEE) no 2408/92 du
Conseil du 23 juillet 1992 concernant l’accŁs des transporteurs aØriens communautaires aux liaisons
aØriennes intracommunautaires, la France a dØcidØ d’imposer des obligations de service public sur les
services aØriens rØguliers exploitØs entre les aØroports de Tours�Val-de-Loire et de Lyon�Saint-ExupØry.

2. Les obligations de service public sont les suivantes:

En termes de frØquences minimales

Les services doivent Œtre exploitØs au minimum, à raison de deux allers et retours par jour, le matin et le
soir, du lundi au vendredi, hormis les jours fØriØs, 220 jours par an.

Les services doivent Œtre exploitØs sans escale intermØdiaire entre les aØroports de Tours�Val-de-Loire et
de Lyon�Saint-ExupØry.

En termes de catØgories d’aØronefs utilisØs

Les services doivent Œtre assurØs au moyen d’un appareil pressurisØ, d’une capacitØ minimale de dix-neuf
siŁges. La hauteur de la cellule ne devra pas Œtre infØrieure à 1,75 mŁtres.

En termes d’horaires

Les horaires doivent permettre, en semaine, aux passagers voyageant pour motif d’affaires d’effectuer un
aller et retour dans la journØe avec une amplitude d’au moins sept heures à destination, tant à Tours
qu’à Lyon.

En termes de commercialisation des vols

Les vols doivent Œtre commercialisØs par au moins un systŁme informatisØ de rØservation.

En termes de continuitØ de service

Sauf en cas de force majeure, le nombre de vols annulØs pour des raisons directement imputables au
transporteur ne doit pas excØder, par an, 3 % du nombre de vols prØvus.

Les services ne peuvent Œtre interrompus par le transporteur qu’aprŁs un prØavis minimal de six mois.

Les transporteurs communautaires sont informØs qu’une exploitation en mØconnaissance des obligations
de service public peut entraîner des sanctions administratives et/ou juridictionnelles.
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